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Programme d’assainissements
Sur les 80 bâtiments nécessitant un assainis-
sement, plus de 50 bâtiments ont déjà été as-
sainis ou sont actuellement en cours d’assainis-
sement. La démarche d’assainissement 
comprend la planification, la dépollution, la remi-
se en état, le contrôle final de l’atteinte de 
l’objectif ainsi que l’élimination des déchets. 
L’objectif de l’assainissement est de limiter la 
dose effective annuelle des habitants à 1 mSv. 
On tentera toutefois d’optimiser la réduction 
des contaminations afin d’atteindre en tout 
point un débit de dose inférieur à 100 nSv/h à 10 
cm du sol. Les modalités d’assainissement 
étant spécifiques à chaque objet, leur descrip-
tion générique n’est pas envisageable. Citons 
toutefois les mesures les plus fréquentes appli-
quées : retrait de matériaux contaminés (tapis, 
radiateur), de revêtements et d’anciennes isola-
tions (plancher, parquet, scories), ponçage de 
revêtements (peinture, appui de fenêtre) ou 
encore enlèvement de la terre (jardins, pelou-
ses). Ces travaux doivent permettre de garantir 
l’habitabilité de l’objet tout en maintenant 
l’engagement financier de la Confédération et le 
dérangement pour les locataires à un niveau 
acceptable.

Les déchets d’assainissement faiblement con-
taminés au radium-226 sont entreposés en lieu 
sûr dans l’attente de leur élimination conformé-
ment aux dispositions légales. Quatre sites de 
stockage temporaires ont déjà été aménagés à 
cette fin dans les cantons de Berne, Genève, 
Neuchâtel et Soleure. L’OFSP s’assure, par le 
biais de mesures de radioprotection, que le 
personnel séjournant sur ces sites ainsi que la 
population des alentours ne soient pas exposés 
à des doses de rayonnement dépassant les 
seuils admis. Les matériaux inertes dont 
l’activité spécifique est inférieure à 1000 fois la 
limite d’exemption (LE) peuvent être déposés 
en décharge conformément à l’article 82 de 
l’ordonnance sur la radioprotection (ORaP) de 
1994. À partir du 1er janvier 2018, la LE sera rem-
placée par une limite de libération (LL) quatre 
fois plus basse pour le radium-226. Selon 
l’article 83 ORaP, l’activité hebdomadaire admi-
se pour l’incinération de déchets combustibles 
avec l’assentiment de l’autorité de surveillance 
ne doit pas dépasser l’équivalent de 1000 fois la 
limite d’autorisation (LA). Les déchets qui dé-
passent ces valeurs sont éliminés au Dépôt 
intermédiaire fédéral (BZL) à Würenlingen. 

Modalités d’information sur le plan d’action
Un comité pilotage et un groupe d’accompagne-
ment assurent un échange d’information perma-
nent entre tous les acteurs du plan d’action. En 
outre, l’information du public est assurée par la 
mise à jour périodique de l’état d’avancement 
du projet sur le site internet de l’OFSP, dont la 
version au 31 décembre 2017 est présentée 
dans la figure 13. Par ailleurs, l’OFSP a publié 
deux communiqués de presse régionaux fin 
2017 afin d’informer la population des cantons 
de Genève et de Bâle-Campagne sur l’état des 
diagnostics et des assainissements. 

Surveillance des décharges et autres sites 
contaminés
L’OFSP est chargé de mettre en place une sur-
veillance radiologique appropriée dans les dé-
charges en activité avant 1970 ainsi que d’autres 
sites identifiés comme potentiellement conta-
minés au radium-226, afin de garantir un suivi de 
la situation, notamment lorsque le site doit être 
assaini ou réhabilité. Ce volet du plan d’action 
est mis en œuvre en étroite collaboration avec 
l’OFEV ainsi que les communes et cantons con-
cernés par ces sites. Une priorisation parmi plus 
de 8000 sites en activité avant 1970 a été défi-
nie. Relevons que tant qu’une ancienne déchar-
ge reste fermée et que les déchets potentielle-
ment contaminés sont inaccessibles, le risque 
sanitaire lié à la présence de radium-226 est très 
faible. Ainsi, 44 décharges candidates à un as-
sainissement conventionnel selon l’ordonnance 
sur l’assainissement des sites pollués (OSites) 
ont été retenues pour examiner le bien-fondé 
d’y mettre en place une surveillance du radi-
um-226. 

Recherche historique
Dans le cadre du plan d’action, l’OFSP a manda-
té l’Université de Berne pour la recherche histo-
rique des bâtiments potentiellement contami-
nés au radium-226 en Suisse. Les résultats de 
cette étude seront publiés au 1er trimestre 2018. 
L’Université de Berne a déjà informé l’OFSP que 
le nombre de bâtiments potentiellement conta-
minés dépassait les 500 bâtiments estimés lors 
du lancement du plan d’action. Les objets en 
question se situent principalement dans les 
cantons de Neuchâtel, de Berne et de Soleure ; 
les cantons de Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Fri-
bourg, Genève, Jura, Lucerne, St-Gall, Schaff-
house, Tessin, Valais, Vaud et Zurich sont aussi 
concernés.

Diagnostics de biens-fonds potentiellement 
contaminés
Près de 400 biens-fonds (bâtiments et jardins) 
ont été examinés jusqu’ici, principalement dans 
les cantons de Neuchâtel, Berne et Soleure, 
mais aussi dans d’autres cantons tels que Bâle-
Campagne, Genève, Jura, Tessin, Vaud et Zurich. 
La démarche de diagnostic consiste à mesurer 
le débit de dose sur une grille 1 mètre sur 1 
mètre sur toute la surface du bâtiment ou de 
l’espace extérieur concerné, à une hauteur de 
10 cm et de 1 mètre. 

En présence de traces de radium-226 dans des 
locaux intérieurs, l’OFSP évalue la dose efficace 
reçue par les personnes qui séjournent dans le 
bâtiment sur la base des résultats de mesure et 
de scénarios d’exposition. Ces scénarios ont 
pour objectif d’exclure, pour tout occupant ac-
tuel ou futur, une exposition supérieure à la 

limite de dose de 1 milliSievert par an (mSv/an) 
tolérée pour la population suisse. Si le résultat 
de cette estimation montre que la dose est su-
périeure à 1 mSv/an, l’OFSP désigne le bien-
fonds comme nécessitant un assainissement et 
en informe le propriétaire, les personnes con-
cernées, ainsi que le canton et la commune. 
Pour les jardins, un assainissement est requis 
en cas de dépassement du seuil de 1000 bec-
querels par kilogramme (Bq/kg) pour la concent-
ration en radium-226 dans la terre. 

Parmi les biens-fonds contrôlés, 80 nécessitent 
un assainissement lié au radium-226. Dans la 
majorité des cas, la dose calculée dans les lo-
caux intérieurs se trouve entre 1 et 10 mSv/an. 
Dans cinq bâtiments, la dose se situe toutefois 
entre 10 et 17 mSv/an. Les valeurs maximales 
de radium mesurées dans des échantillons de 
terre prélevés dans les jardins à assainir 
s’élèvent en moyenne à 16’500 Bq/kg. Dans un 
cas, elles avoisinent ponctuellement les 
210’000 Bq/kg. 

Par ailleurs, l’OFSP a déjà identifié cinq anciens 
sites industriels figurant au cadastre des sites 
pollués qui nécessitent un assainissement lié au 
radium-226. Une approche commune doit être 
développée entre l’OFSP et l’Office fédéral de 
l'environnement (OFEV), afin de gérer ces situa-
tions de pollutions croisées.
 

Plan d’action radium 2015–2019

Le plan d’action radium 2015–2019 a pour objectif de régler le prob-
lème des héritages liés à l’application de peinture luminescente au 
radium-226 dans l’industrie horlogère jusque dans les années 1960. 
Le rapport concernant la recherche historique sera disponible au 
premier trimestre 2018. Jusqu’ici, près de 400 bâtiments ont déjà 
fait l'objet d’un diagnostic du radium. Parmi ceux-ci, 80 bâtiments 
doivent être assainis, les travaux étant terminés ou en cours dans 
plus de 50 bâtiments.

Figure 12: Assainissement d’un plancher contaminé au radium-226 à 
La Chaux-de-Fonds (Source : OFSP)
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rieures à la limite de détection de 5 mBq/l dans 
les eaux de source. Même si les valeurs dans 
les lixiviats des décharges sont plus élevées, 
elles ne permettent pas d’infirmer ou de confir-
mer la présence de déchets contaminés au 
radium-226 dans ces décharges, des analyses 
supplémentaires étant nécessaires. Par ailleurs, 
l’OFSP a également effectué des mesures du 
radium-226 dans des échantillons d’eau des 
exutoires karstiques du canton de Neuchâtel 
dans le cadre du projet ChloroKarst mené par 
l’OFEV.

Les contrôles se sont poursuivis en 2017, no-
tamment dans le canton de Neuchâtel. L’OFSP a 
en effet prélevé plusieurs échantillons d’eau de 
forages (lixiviats) dans le cadre d’investigations 
au sens de l’OSites visant à évaluer la nécessité 
d’assainissement de deux anciennes décharges 
figurant au cadastre des sites pollués, à savoir la 
décharge des Bulles et la décharge de la Som-
baille. Les eaux de huit sources du Doubs ont 
également été analysées. Les résultats des 
mesures du radium-226 effectuées par l’OFSP 
ont montré que toutes les valeurs étaient infé-

Mise en œuvre des nouvelles 
dispositions légales

Les nouvelles dispositions légales concernant le 
radon figurent essentiellement dans l’ordon-
nance sur la radioprotection (ORaP) révisée, 
mais aussi dans l’ordonnance sur les émolu-
ments perçus en radioprotection, l’ordonnance 
sur la formation en radioprotection ainsi que 
dans l’ordonnance sur la dosimétrie. Une syn-
thèse des nouveautés dans le domaine du radon 
est disponible sous www.legislationradioprotec-
tion.ch. L’OFSP a mené différents travaux afin de 
préparer la mise en œuvre des ordonnances sur 
la radioprotection révisées.  

Nouvelles lignes directrices pour le radon
La valeur limite de 1000 becquerels par mètre 
cube (Bq/m3) est remplacée, à partir du 1er janvier 
2018, par un niveau de référence de 300 Bq/m3 
pour la concentration de radon dans les locaux 
où des personnes séjournent régulièrement 
durant plusieurs heures par jour (art. 155 ORaP). 
L’OFSP a formé un groupe de travail en juin 2017 
afin d’établir des lignes directrices pour faciliter 
la mise en œuvre du niveau de référence de 
300 Bq/m3. Ce groupe de travail est constitué de 
représentants de la Conférence des chefs des 
services de la protection de l’environnement 
(CCE), de l’Association des chimistes cantonaux 

de Suisse (ACCS), de la Suva, du Département 
fédéral de la défense, de la protection de la po-
pulation et des sports (DDPS), de la Société 
suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) et 
de l’Association suisse des propriétaires fon-
ciers (APF).  

Un premier projet de lignes directrices a été 
élaboré à l’attention des propriétaires immobi-
liers, leur permettant d’évaluer l’urgence d’un 
assainissement lié au radon si un dépassement 
de la valeur de référence de 300 Bq/m3 est con-
staté. Selon l’art. 166 ORaP, c’est en effet au 
propriétaire de prendre les mesures d’assainis-
sement nécessaires à ses frais, des recomman-
dations de l’OFSP et des cantons concernant 
l’urgence des mesures d’assainissement lui 
étant remises. L’exposition des occupants du 
bâtiment est fonction de la concentration en 
radon mesurée et de la durée de séjour dans le 
local concerné. En novembre 2017, le projet de 
lignes directrices a été envoyé en consultation à 
l’ensemble des cantons et présenté à la 23ème 
Journée d’information sur le radon. L’OFSP pu-
bliera ces critères au début de l’année 2018. 

D’autres aspects seront ensuite précisés dans 
des lignes directrices, notamment des critères 
pour soutenir les autorités d’exécution dans la 
priorisation des mesures de radon, notamment 

Plan d’action radon 2012–2020

Durant l’année 2017, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a 
préparé la mise en œuvre des nouvelles dispositions légales con-
cernant le radon à partir du 1er janvier 2018. Une notice a été publiée 
afin d’informer les milieux intéressés sur ces dispositions. L’OFSP a 
également constitué un groupe de travail pour établir des lignes 
directrices permettant la mise en œuvre du nouveau niveau de réfé-
rence de 300 Bq/m3. Il a par ailleurs mis en place la procédure de 
renouvellement des agréments des services de mesure du radon et 
préparé la publication de la nouvelle carte du radon. D’autres projets 
ont aussi été menés en parallèle, dans le but de sensibiliser les pro-
fessionnels de la construction et le grand public à la problématique 
du radon. 

Figure 13 : État d’avancement du plan d’action radium au 31 décembre 2017
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dans les écoles et les jardins d’enfant (art. 164 
ORaP), ainsi que pour ordonner un assainisse-
ment (art. 166 ORaP). Il est également néces-
saire de préciser les modalités d’information sur 
la problématique du radon dans le cadre de la 
procédure d’octroi des permis de construire (art. 
163 ORaP).

 Autres travaux préparatoires
Les agréments pour les services de mesure du 
radon doivent être renouvelés. Selon l’art. 159 
ORaP, l’OFSP reconnaît un service de mesure 
pour effectuer des mesures du radon si ce ser-
vice dispose du personnel compétent et de 
systèmes de mesure appropriés et s’il veille à 
l’absence de conflits d’intérêts. L’agrément est 
limité à cinq ans. Les services agréés pour la 
mesure du radon ont désormais l’obligation de 
s’en tenir aux protocoles de mesure prescrits 
(art. 160 ORaP). La durée de mesure minimale 
dans les locaux où des personnes séjournent 

régulièrement durant plusieurs heures par jour 
est fixée à 90 jours durant la période de chauffa-
ge (entre octobre et mars). En novembre 2017, 
l’OFSP a informé tous les services de mesures 
agréés et les cantons sur cette nouvelle situa-
tion en vue du renouvellement des agréments 
pour les compétences de mesure dans les habi-
tations, les écoles et jardins d’enfants, ainsi 
qu’aux postes de travail. De nouvelles décisions 
d’agrément seront remises lors d’une rencontre 
prévue le 1er mars 2018. La compétence de 
mesures pour les postes de travail exposés au 
radon nécessite une formation spécifique qui 
sera organisée d’ici l’été 2018.

L’OFSP a préparé la publication de la nouvelle 
carte du radon (art. 157 ORaP) en collaboration 
avec l’Institut de radiophysique (IRA) et Swiss-
topo. Cette carte indique une probabilité (en %) 
de dépassement de la valeur de référence de 
300 Bq/m3 pour la concentration de radon dans 
les bâtiments (figure 14). Le calcul de la probabi-
lité se base sur les mesures du radon effectuées 
jusqu’ici dans les bâtiments en Suisse. La nou-
velle carte du radon sera publiée en 2018 sur le 
site internet www.map.geo.admin.ch. 

L’OFSP a profité de la révision de la législation 
pour ancrer légalement la compétence de 
consultant(e)s en radon et pour fixer des exigen-
ces de formation et de maintien des connais-
sances. En effet, différentes écoles ont déjà 
organisé de telles formations, notamment la 
Haute école d’ingénierie et d’architecture de 
Fribourg, l’Ecole polytechnique fédérale de Lau-
sanne, la Fachhochschule Nordwestschweiz 
(FHNW) de Muttenz, l’Université de Suisse 
italienne et la Scuola universitaria professionale 
della Svizzera italiana (SUPSI). L’OFSP a envoyé 
une information sur les nouvelles dispositions 
légales aux centres de formation et aux près de 
250 consultant(e)s en radon actifs en Suisse. 
Conformément à l’art. 161 ORaP, les consul-
tant(e)s en radon ont été priés de soumettre une 
nouvelle demande à l’OFSP afin de rester sur la 
liste publiée sous www.ch-radon.ch.

Formation des professionnels et 
information du public

Une rencontre a eu lieu le 10 mars 2017 dans le 
cadre de la plateforme sur la formation créée en 
2015, afin d’intégrer le radon dans la formation 
de base des métiers du bâtiment concernés par 
la problématique. Cette plateforme est consti-
tuée de formatrices et de formateurs issus des 
hautes écoles et de la formation professionnel-
le. Cette démarche s’opère en collaboration 
avec le Secrétariat d'Etat à la formation, à la 
recherche et à l'innovation (SEFRI). Les associa-
tions suisses du carrelage (ASC) et SolSuisse, 
ainsi que la Berner Fachhochschule ont notam-
ment intégré la problématique du radon dans 
leurs cycles de formation respectifs. 

Une maison virtuelle du radon est actuellement 
développée par le bureau d’ingénieur Ghielmetti 
à Igis, en collaboration avec la Zürcher Hoch-
schule für angewandte Wissenschaft (ZHAW) à 
Wädenswil et la Hochschule für Technik und 
Wirtschaft (HTW) à Coire. Ce nouvel outil pourra 
être exploité à des fins de formation à partir de 
2018.

L’OFSP a élaboré un nouveau guide technique 
sur le radon (figure 15) en collaboration avec la 
maison d’édition Faktor Verlag AG, spécialisée 
dans la publication de livres et de périodiques 
axés sur l'architecture, la technologie, l’énergie 

et la durabilité. Les associations suisses des 
ingénieurs et architectes (SIA) et des ingénieurs 
en technique du bâtiment ont également partici-
pé à titre de coéditeurs. Conçu en tenant comp-
te des besoins spécifiques des planificateurs et 
des entrepreneurs, le nouveau guide technique 
illustre les aspects conceptuels et techniques 
de la protection contre le radon dans les nou-
velles constructions et les bâtiments existants. 
La version allemande, publiée en janvier 2018, 
peut être commandée auprès de la maison 
Faktor Verlag AG (www.faktor.ch, info@faktor.ch, 
044 316 10 60). Les éditions française et itali-
enne paraîtront au printemps 2018.

L’OFSP a mené une enquête auprès de 300 
propriétaires immobiliers afin d’estimer le taux 
d’assainissement des bâtiments dépassant la 
valeur limite de 1000 Bq/m3 applicable jusqu’au 
31 décembre 2017. Cette étude a montré que 
près de 45 % des propriétaires interrogés ont 
assaini leur bâtiment. Ces résultats ont été pré-
sentés lors de divers événements et publiés 
dans un article de la revue « Journal of Radiolo-
gical Protection » (Fabio Barazza et al., 2018, J. 
Radiol Prot., 38 (2018) 25–33).

L’OFSP soutient actuellement deux projets vi-
sant à sensibiliser le public à la problématique 
du radon dans un contexte de qualité de l’air 
intérieur. Il s’agit de l’exposition « Bien-être 
dans les bâtiments », conçue par la fondation 
Aiforia à la Bauarena de Volketswil, et du projet 
Interreg franco-suisse « JURAD-BAT », visant à 
appréhender la problématique de la qualité de 
l’air intérieur dans la région transfrontalière de 
l’Arc jurassien. 

Figure 14 : Carte indiquant 
la probabilité en pour cent de 
dépassement de la valeur de 
référence de 300 Bq/m3 
(OFSP, état 2017)
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Figure 15 : Couverture du nouveau 
guide technique sur le radon
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Contrôle de la radioactivité à la frontière 
de Chiasso

En novembre 2017, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a orga-
nisé des contrôles de la radioactivité au moyen d’un portique de mesu-
res mobile à la frontière de Chiasso-Strada en accord avec l’Inspection 
des douanes. Ce portique est utilisé depuis 2015 en collaboration avec 
l’Institut Paul Scherrer (PSI) pour des mesures de routine menées 
prioritairement dans le transport de marchandises par camions et 
visant à détecter d’éventuelles sources radioactives orphelines. 
Nous avons accompagné l’équipe en charge de ces contrôles durant 
une journée. Ce jour-là, même si le portique de mesures a fréquem-
ment déclenché l’alarme en raison de la présence de radioactivité 
naturelle dans des chargements, les marchandises transportées 
étaient conformes aux exigences légales.

Nous sommes le lundi 20 novembre 2017 à la 
frontière de marchandises de Chiasso-Strada au 
Tessin. Des camions défilent dans un cortège 
ininterrompu au travers du portique de mesure 
de la radioactivité, en service depuis quelques 
heures seulement. Reto Linder de la section 
Installations de recherche et médecine nuc-
léaire de l’OFSP ainsi que Udo Strauch et 

Philipp Rouven du PSI forment l’équipe de 
mesure du jour. Ils collaborent avec le personnel 
des douanes, qui dévie les véhicules vers le 
portique de mesure.
 
Selon Roberto Messina, chef de service Mobe-
Team IV de l’administration fédérale des doua-
nes, quelques 3500 camions franchissent quoti-
diennement la frontière de Chiasso. Les con-
trôles douaniers sont généralement menés de 
manière aléatoire. Si besoin, il serait toutefois 
possible de cibler les mesures sur un type de 
chargement particulier pour les marchandises 
importées qui font l’objet d’une déclaration. 
Ceci n’est par contre pas possible pour les véhi-
cules en transit. 

A chaque passage d’un camion dans le portique, 
le débit de dose est mesuré sur les deux côtés 
du véhicule. Assis dans un container à proximité 
immédiate, Udo Strauch du PSI visualise les 
courbes de débit de dose sur un écran. Plus loin 
devant, on confondrait presque Reto Linder 
avec un agent de la circulation. Equipé d’un gilet 
de sécurité jaune, il s'occupe à trier les véhicu-
les mesurés. Si un transporteur dépasse le seuil 
de débit de dose de 0.1 microSievert par heure 
(µSv/h) au-dessus du bruit de fond naturel, le 

dant toute la durée d’exploitation. Toutefois 
certains radionucléides spéciaux (fer-55, 
nickel-63, strontium-90, actinides), non domi-
nants en régime d’exploitation et donc peu me-
surés, sont susceptibles d’être émis lors des 
travaux de désaffectation. L’objectif de ces me-
sures complémentaires, prévues sur une durée 
de trois ans, est d’établir un point zéro de la 
situation radiologique pour ces radionucléides 
avant le début des travaux, afin de permettre 
l’évaluation à postériori de l’impact radiologique 
effectif du démantèlement de l’installation sur 
l’environnement. 

La surveillance mise en œuvre au voisinage des 
entreprises utilisatrices de tritium a révélé un 
marquage significatif de l'environnement (préci-
pitations, denrées alimentaires), à proximité 
immédiate de ces entreprises, en particulier à 
Niederwangen. En effet, si les valeurs enregis-
trées dans les précipitations prélevées au voisi-
nage de l’entreprise mb Microtec ont été lé-
gèrement inférieures à celles mesurées par le 
passé (maximum de 1315 Bq/l en 2017, soit 11 % 
de la limite d'immission pour le tritium dans les 
eaux accessibles au public), des valeurs plus 
élevées ont été mesurées dans les denrées 
alimentaires. Ainsi, la concentration en tritium 
dans le distillat d’un échantillon de rhubarbe 
prélevé par le canton de Berne à proximité de 
cette entreprise en août 2017 s’est élevée à 
664 Bq/l. Si la consommation de telles denrées 
ne représente pas de risque pour la santé du 
consommateur, puisque même l’ingestion de 
10 kg de rhubarbe ou salade présentant une 
telle activité conduirait à une dose bien inférieu-
re à 1 µSv, il s’agit de valeurs inhabituellement 
élevées. Certaines mesures pour la réduction 
future des rejets, telles qu’une modernisation 
des équipements ou l’optimisation des métho-
des de travail, sont actuellement à l’étude dans 
l’entreprise.

Au premier semestre 2017, un médecin de 
Suisse centrale a signalé une augmentation 
des teneurs en uranium dans des échantillons 
d’urine de ses patients. Ceux-ci avaient été trai-
tés auparavant par des chélates. Les valeurs 
trouvées ne présentent pas de risque sanitaire. 
Par ailleurs, la surveillance de l’environnement 
durant la période considérée n’a pas montré de 
concentration accrue en uranium, ni dans l’air ni 
dans l’eau.

Ruthénium-106 mesuré dans l’air au Tessin 
entre fin septembre et début octobre 2017
A partir de fin septembre 2017, plusieurs labora-
toires européens de mesure de la radioactivité 
ont détecté du ruthénium-106 dans l’atmos-
phère. En Suisse, la surveillance de la radioacti-
vité menée par l’OFSP dans l’air a également 
révélé une concentration de 50 µBq/m3 de 
ruthénium-106 à Cadenazzo (Tessin) entre le 
25 septembre et le 2 octobre. La concentration 
maximale a atteint 1900 µBq/m3 entre les 2 et 
3 octobre. La concentration de ruthénium-106 
dans l’air a ensuite progressivement diminué. 
Entre les 3 et 4 octobre, elle s’élevait  à 480 
µBq/m3. Elle est ensuite passée à 466 µBq/m3 
entre les 4 et 5 octobre, puis à 320 µBq/m3 entre 
les 5 et 6 octobre, jusqu’à devenir indétectable à 
partir du 7 octobre. 

La concentration maximale de ruthénium-106 
mesurée à 1900 µBq/m3 dans l’air à Cadenazzo, 
reste toutefois 350 fois inférieure à la limite 
d’immission dans l’air fixée pour ce radionu-
cléide dans l’ORaP et n’a donc représenté au-
cun risque pour la santé de la population. Le 
laboratoire cantonal du Tessin a également pré-
levé des échantillons d’herbe à Cevio, Mezzo-
vico et Prato Leventina le 4 octobre. Dans ces 
échantillons, les concentrations en ruthéni-
um-106 sont restées inférieures à la limite de 
détection : il n’y a donc pas eu de contamination 
des denrées alimentaires. Par ailleurs, aucune 
trace de ruthénium-106 n’a pu être décelée au 
cours des mêmes périodes par les autres sta-
tions suisses de mesures dans l’air situées au 
Nord des Alpes. 

De plus amples informations concernant les 
résultats des mesures dans d’autres pays euro-
péens ainsi que sur les origines possibles des 
rejets sont disponibles en page 66 du présent 
rapport.

Figure 17 : Passage d’un camion dans le 
portique de mesure mobile 
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Exercice général d’urgence (GNU 2017) à la 
centrale nucléaire de Mühleberg
L’Inspectorat fédéral de la sécurité nucléaire 
(IFSN) prescrit aux centrales nucléaires suisses 
de vérifier leurs processus relatifs aux urgences 
radiologiques dans le cadre d’exercices. Ainsi, 
l’une des quatre centrales nucléaires et tous les 
services associés doivent effectuer un exercice 
général d’urgence (GNU) chaque deux ans. Le 
GNU 2017 a concerné la centrale nucléaire de 
Mühleberg. L’OFSP y a participé durant deux 
jours afin de vérifier les processus internes 
d’alarme, ainsi que l’organisation de l’Etat-major 
de crise. La planification en matière de collecte 
et de mesure d’échantillons était également 
intégrée à l’exercice. Les résultats des mesures 
ont permis à l’Etat-major fédéral de diviser la 
région concernée en plusieurs zones selon leur 
degré de contamination et ajuster une partie 
des mesures de protection. 

L’OFSP a présenté, en tant que service compé-
tent au sein de l’Etat-major fédéral, le projet 
d’ordonnance d’urgence qui remplacerait, dans 
une situation grave, les actions immédiates 

ordonnées par la Centrale nationale d’alarme 
(CENAL). Cette ordonnance d’urgence est fon-
dée sur l’article 20 de la loi sur la radioprotection 
(LRaP). Elle vise à adapter les actions immédia-
tes ordonnées par la CENAL aux premiers résul-
tats de mesures. Des critères de décision et des 
mesures de protection y ont donc été définis, 
par exemple l’évacuation immédiate, la limita-
tion de séjour à l’extérieur ou encore la levée 
des mesures de protection lorsqu’elles ne sont  
plus nécessaires. Les valeurs de doses relatives 
aux mesures de protection sont fondées sur les 
normes de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA). L’ordonnance proposée per-
met de mettre des critères à disposition des 
cantons afin de régler l’exécution en cas 
d’urgence. Cette ordonnance élaborée à titre 
d’exercice constitue une première étape de la 
mise en œuvre de la nouvelle ordonnance sur la 
radioprotection dans le domaine des situations 
d’exposition d’urgence.

Exercice de conduite stratégique SFU 2017
Dans le cadre de l’exercice de conduite straté-
gique SFU 2017 qui s’est également déroulé en 
2017 sur une durée de 30 heures, le Conseil 
fédéral et les secrétariats généraux avaient pour 
mission de maîtriser un scénario exigeant : ex-
plosion d’une bombe à Genève, suivie d’une 
prise d’otages, de menaces d’autres bombes, 
de cyberattaques et d’un attentat sur la centrale 
nucléaire de Mühleberg. Le Conseil fédéral a fait 
appel à l’Etat-major ABCN pour le conseil et la 
coordination. L’OFSP a pu apporter au Conseil 
fédéral ses conseils d’ordre technique, en tant 
que membre de l’Etat-major fédéral. L’évaluation 
de l’exercice stratégique a montré que l’OFSP 
était globalement bien préparé à un tel événe-
ment.

Intervention en cas d’urgence radiologique

En 2017, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a eu l’occasion de tester 
son niveau de préparation face à la gestion de situations d’urgence, dans le 
cadre de l’exercice général d’urgence (GNU 2017) et de l’exercice de conduite 
stratégique (SFU 2017). Ces exercices ont montré qu’il existe un potentiel 
d’amélioration, dont les enseignements doivent notamment être pris en 
compte dans la stratégie de radioprotection à intégrer au futur Plan national 
d’urgence.

portique déclenche automatiquement une alar-
me. Reto Linder immobilise alors le véhicule 
pour procéder à des contrôles plus approfondis.

Ce jour-là, un poids-lourd en provenance de 
Lituanie a notamment déclenché l’alarme. 
Grâce à un appareil portable, Reto Linder com-
mence par mesurer le débit de dose directe-
ment au contact du camion, lui permettant de 
détecter un point chaud de l’ordre d’un micro-
Sievert par heure (µSv/h) à l’avant droite de la 
remorque, dont il examine ensuite le contenu. 
Le produit qui a déclenché l'alarme est un additif 
industriel utilisé pour la production de pneus.

Reto Linder en prélève un échantillon afin de le 
faire analyser par spectrométrie gamma dans le 
laboratoire de l’OFSP à Liebefeld. Chaque dé-
couverte et alarme est par ailleurs documentée 
dans un rapport. Avant d’autoriser le transpor-
teur lituanien à repartir, l’équipe de mesure véri-
fie que les exigences de transport soient res-
pectées, à savoir que le débit de dose 
mesurable sur l’extérieur de la remorque ne 
dépasse pas la limite de 5 μSv/h et que le colis 
corresponde bien au document de transport. 

Comme nous l’explique Udo Strauch du PSI, il 
ne s’agit pas d’un cas isolé. Certaines matières 
comme les engrais phosphatés ou la terre con-
tiennent naturellement un peu de radioactivité, 
dont le rayonnement gamma est détectable au 
portique de mesure. Ces matières sont appe-
lées « naturally occurring radioactive materials 
(NORM) ». Depuis le 1er janvier 2018, les NORM 
font partie du champ d’application de l’ordon-
nance sur la radioprotection (ORaP). Des limites 

de libération (LLN) sont désormais fixées pour le 
potassium-40, ainsi que pour les radionucléides 
naturels des chaînes de désintégration de 
l’uranium-238 et du thorium-232. Selon Reto 
Linder, ces critères permettront une meilleure 
prise en charge de la problématique des NORM, 
les fabricants concernés pouvant être par exem-
ple soumis à autorisation en cas de dépasse-
ment des LLN.

Les mesures à la frontière de Chiasso-Strada 
ont duré cinq jours, durant lesquels plus de 
4000 véhicules ont été contrôlés. L’alarme s’est 
déclenchée près de 40 fois en raison de la pré-
sence de NORM, notamment dans des charge-
ments de terre, de céramiques, de produits 
chimiques, de ciment ou encore de matériaux 
anti-incendie. A Reto Linder de conclure : 
« L’OFSP organise périodiquement ce genre de 
contrôle. Grâce à l’expérience acquise, nous 
sommes prêts à faire face à des situations extra-
ordinaires dans lesquelles la Suisse serait con-
frontée à l'importation de grandes quantités de 
sources radioactives orphelines ou de matériaux 
contaminés ». De telles situations ont eu lieu 
dans le passé, par exemple après l’accident 
nucléaire de Fukushima ou lors de fréquentes 
découvertes de produits en acier contaminés en 
2009.

Dans le cadre de l’entrée en vigueur de 
l’ORaP révisée au 1er janvier 2018, les 
dispositions relatives à la sécurité radio-
logique ont été renforcées conformé-
ment aux recommandations de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) et de l’Union européenne. Ce 
renforcement est concrétisé par trois 
axes d’action :
• �Renforcement de la sécurité et la sûreté 

des sources hautement radioactives ;
• �Surveillance de la radioactivité dans les 

entreprises d’élimination et de recyclage 
de déchets pour la détection de sources 
radioactives orphelines ;

• �Contrôles périodiques aux frontières 
afin d’identifier d’éventuelles importa-
tions et exportations illégales de ma-
tières radioactives.

Figure 18 : Reto Linder de l’OFSP contrôle le débit de dose 
au contact d’un camion en provenance de Lituanie

Figure 19 : Scénario d'urgence à la centrale nucléaire de Mühleberg 
dans le cadre du GNU 2017
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tamment pour les pilotes. Lorsque le rayonne-
ment intense de tels pointeurs atteint l’œil, il 
peut en résulter, outre des éblouissements, des 
lésions de la rétine, qui entravent la vision et 
peuvent même conduire à la cécité.

L’exécution de la LRNIS relève en grande partie 
des cantons. La Confédération se charge toute-
fois de l’exécution en ce qui concerne les mani-
festations utilisant le rayonnement laser ainsi 
que l’importation et le transit de pointeurs laser 
dangereux. Elle fournit en outre des aides à 
l’exécution aux cantons.

Le Parlement n’a apporté que peu de modifica-
tions à la loi. Il a introduit un article d’évaluation 
qui oblige le Conseil fédéral à informer le 
Parlement, huit ans après l’entrée en vigueur 
du nouveau droit, sur l’efficacité et la nécessité 
de la LRNIS. Le Parlement a adopté la loi le 
16 juin 2017.

L’ordonnance d’exécution de la loi régit les sola-
riums, les traitements à des fins cosmétiques et 
les pointeurs laser dangereux ; elle intègre éga-
lement l’ordonnance son et laser actuelle 
(OSLa), datant du 28 février 2007. La loi et 
l’ordonnance entreront en vigueur début 2019.

Brochure de l’OMS sur les solariums
En 2017, l’OMS a publié une brochure sur les 
solariums afin d’aider les autorités à élaborer 
des mesures relatives aux solariums. Elle com-
prend un résumé des risques sanitaires et un 
catalogue de mesures permettant de les rédui-
re. L’OFSP, qui est officiellement un centre colla-
borateur de l’OMS depuis 2014, a participé à 
son élaboration.

Nouvelle fiche d’information sur les risques 
associés à l'utilisation de lecteurs multimé-
dia portables
Grâce aux lecteurs multimédia et aux télépho-
nes portables, on peut écouter de la musique à 
forte intensité à l’aide d’écouteurs, si bien que 
des risques considérables de pertes auditives 
durables sont apparus ces dernières années. 
Selon un sondage représentatif, 20 % de la 
population suisse âgée de 15 ans ou plus écou-
tent au moins une fois par mois de la musique à 
un niveau sonore élevé sur un lecteur multimé-
dia portable ; sur ce pourcentage, un tiers le fait 
tous les jours. Selon des acquis scientifiques, 5 
à 10 % des utilisateurs de lecteurs multimédia 
portables mettent leur audition en danger. C’est 
pourquoi l’OMS a lancé, en 2015, une initiative 
pour une écoute sans risque de la musique 
(Make listening safe). 

L’OFSP a, quant à lui, publié une fiche d’infor-
mation sur ce thème sous www.bag.admin.ch 
(Thèmes, Santé humaine, Rayonnement, radio-
activité & son, Son, Son: Appareils de musique 
portables iPod, MP3, téléphone mobile, etc.). 
Voici encore quelques conseils pour limiter les 
risques d’atteinte de l’audition :  
• �ne pas dépasser 60 % du volume maximal 

pour pouvoir en profiter aussi longtemps 	
qu’on le souhaite ;

• �ne pas écouter trop longtemps de la musique 
à un volume élevé ;

• �porter un casque à isolation phonique pour 
éviter de devoir monter le volume dans un 	
contexte très bruyant, en gardant toutefois 	
à l’esprit qu’ainsi, on n’entend ni les signaux 
d’avertissement, ni la circulation !

Nouvelle loi fédérale sur la protection 
contre les dangers liés au rayonnement non 
ionisant et au son (LRNIS)
La nouvelle loi vise à mieux protéger la popula-
tion contre les risques liés au RNI et au son. Elle 
règle entre autres l’utilisation du RNI dans les 
solariums, les applications cosmétiques, les 
pointeurs laser et les spectacles laser, ainsi que 
le son lors de manifestations.

Grâce à la nouvelle loi, il est désormais possible 
de vérifier si les produits engendrant de fortes 
expositions au RNI ou au son sont utilisés de 
manière à ne présenter aucun danger pour la 
santé. Cette exigence concerne en premier lieu 
les solariums. On peut désormais contrôler si 
les prestataires professionnels respectent les 
prescriptions déjà en vigueur en ce qui concerne 
les solariums, autrement dit qu’ils informent 
correctement la clientèle et qu’ils refusent les 
clients à risque comme les mineurs. Par ailleurs, 
la loi permet de réaliser en toute sécurité des 
traitements esthétiques impliquant de fortes 
expositions au RNI ou au son. Il existe à présent 
des prescriptions relatives à la formation et aux 
applications, et les spécialistes sont tenus 
d’apporter la preuve de leurs compétences 
professionnelles. Les spectacles laser et les 
expositions au son lors de manifestations et de 
concerts relèvent également de la nouvelle loi, 
car ils ne doivent engendrer aucun risque pour la 
santé. Enfin, la nouvelle loi permet d’interdire 
l’importation, le transit, la vente et la possession 
de produits pouvant engendrer des risques 
sanitaires importants. L’intérêt se focalise actu-
ellement sur les pointeurs laser dangereux, qui 
peuvent mettre en péril la santé publique et 
présentent un risque de sécurité sérieux, no-

Protection sanitaire contre le rayonnement 
non ionisant et le son

Le Parlement a adopté la nouvelle loi fédérale sur la protection contre les 
dangers liés au rayonnement non ionisant (RNI) et au son en date du 16 juin 
2017, constituant ainsi un jalon important dans le domaine RNI et son. Autres 
faits marquants de l’année sous revue, l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) a contribué à la préparation d’une brochure de l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) concernant les solariums et a élaboré une nouvelle 
fiche d’information sur les risques liés aux lecteurs multimédia portables.

L'exposition excessive aux rayons UV 
des solariums ou du soleil conduit à des 
atteintes physiologiques comme les 
brûlures cutanées ou les cancers de la 
peau. Chaque année en Suisse, de telles 
expositions conduisent à environ 2000 
cas de mélanome et près de 300 décès. 
Selon de récents résultats épidémiolo-
giques, 5.4 % des cas de mélanome sont 
dus aux solariums (hommes 3.7 %, fem-
mes 6.9 %). S’agissant de la Suisse, cela 
signifie que, du fait de l’utilisation de so-
lariums, 51 hommes et 90 femmes sont 
atteints de mélanome chaque année et que 
14 hommes et 19 femmes en meurent.

Figure 20 : Le Parlement a adopté la LRNIS le 16 juin 2017

Figure 21 : Brochure de l’OMS 
sur les solariums, disponible 
sous www.who.int
(Programmes, Ultraviolet 
radiation and the INTERSUN 
Programme, Ressources and 
Publications, Artificial tanning 
devices: public health 
interventions to manage 
sunbeds)

Figure 22 : On peut 
écouter de la 
musique sans limite 
jusqu’à 60 % de 
l’échelle d’intensité 
(en jaune)

Très fort
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Doses de rayonnement dues au diagnostic 
médical
Selon l'enquête intermédiaire de 2013, la dose 
moyenne reçue par la population par le biais du 
radiodiagnostic médical est de 1.4 mSv par an et 
par personne. Ceci correspond à une augmenta-
tion de 0.2 mSv par rapport à l’enquête de 2008. 
Plus des deux tiers de la dose collective annuel-
le en radiodiagnostic sont dus aux examens de 
tomodensitométrie. Comme dans le cas du 
radon, l’exposition par le diagnostic médical est 
très inégalement répartie entre les personnes. 
Environ deux tiers de la population ne reçoit 
pratiquement aucune dose associée au radiodia-
gnostic, alors que la dose excède 10 mSv pour 
un faible pourcentage de la population. 

Rayonnement terrestre et cosmique
Le rayonnement terrestre provenant du sol et 
des roches induit une dose moyenne de 0.35 
mSv par an et dépend de la composition du sol. 
La dose associée au rayonnement cosmique 
s’élève en moyenne à 0.4 mSv par an. Ce rayon-
nement augmente avec l’altitude, car la couche 
d’air qui l’atténue diminue. Il est environ 100 fois 
plus élevé à 10’000 mètres d’altitude qu’à 500 
mètres. Ainsi, un vol transatlantique (aller-re-
tour) représente une dose d’environ 0.06 mSv. 
Pour le personnel navigant, la dose peut att-
eindre quelques mSv par an. 

Aliments et tabac
Des radionucléides naturels sont également 
assimilés dans le corps humain via l’alimenta-
tion et produisent une dose moyenne d’environ 
0.35 mSv par an, la part la plus importante pro-
venant du potassium-40 fixé dans les tissus 
musculaires (environ 0.2 mSv par an). En plus du 
potassium-40, les aliments contiennent des 
radionucléides issus des séries naturelles de 
l’uranium et du thorium. On y trouve aussi des 
radionucléides artificiels, principalement du 
césium-137 et du strontium-90 provenant des 
retombées des essais nucléaires atmosphé-
riques des années 1960 ainsi que de l’accident 
de Tchernobyl, survenu en avril 1986. Les mesu-
res au corps entier régulièrement réalisées sur 
des collégiens ont montré que les doses liées à 
l’incorporation de césium-137 étaient inférieu-
res à un millième de mSv par an. Chez les fu-
meurs, l’inhalation de radionucléides naturels 
qui sont contenus dans le tabac conduit à une 
dose supplémentaire. D’après les études récen-
tes, fumer un paquet de cigarettes (20) par jour 
occasionne une dose efficace moyenne 
s’élevant à 0.2–0.3 mSv par an.

Autres sources de rayonnement (artificielles)
Aux doses de rayonnement déjà mentionnées 
vient s’ajouter une faible contribution, ≤ 0,1 mSv 
par an, qui comprend l’irradiation due aux cen-
trales nucléaires, aux industries, à la recherche 
et à la médecine, aux biens de consommation et 
aux objets usuels ainsi qu’aux radioisotopes 
artificiels présents dans l’environnement.Les 
doses occasionnées par les retombées de 
l’accident de Tchernobyl et par les essais nuc-
léaires atmosphériques des années 1960 ne 
représentent plus aujourd’hui que quelques 
centièmes de mSv par an. Les doses provenant 
de l’accident du réacteur nucléaire de Fukushi-
ma sont négligeables en Suisse. Les doses 
reçues par les personnes habitant à proximité 
immédiate des centrales nucléaires suisses, du 
PSI ou du CERN, et qui sont attribuables aux 
substances radioactives émises par ces installa-
tions dans l’air et dans les eaux usées, atteig-
nent au maximum un centième de mSv par an.

Exposition aux rayonnements dans le cadre 
professionnel
En Suisse, environ 98’000 personnes ont été 
exposées aux rayonnements dans l’exercice de 
leur profession en 2017. Ce nombre est en cons-
tante augmentation (+ 35% ces dix dernières 
années) ; environ 75 % de ces personnes travail-
lent dans le domaine médical. Dans les secteurs 
de la médecine et de la recherche, l’OFSP effec-
tue une analyse en cas de dépassement de 
2 mSv pour la dose mensuelle au corps entier 
ainsi que pour les doses aux extrémités dépas-
sant 10 mSv. C’est dans les domaines de la mé-
decine nucléaire et de la radiologie intervention-
nelle que les doses élevées ont été les plus 
nombreuses. Un dépassement de la limite de 
dose annuelle a été constaté en 2017. En effet, 
une dose au corps entier de 30 mSv a été mesu-
rée chez un membre du personnel soignant des 
urgences. Malgré des études approfondies me-
nées par l’OFSP et l’hôpital, il n’a pas été possib-
le d’en déterminer la cause. Il s'avère cependant 
improbable qu'il s'agisse ici d'une réelle dose 
individuelle, les doses mensuelles de la person-
ne concernée étant nulles le reste de l'année. 
Cette dose a tout même été enregistrée dans le 
registre dosimétrique central.

Le rapport annuel sur la dosimétrie des person-
nes exposées aux radiations dans l’exercice de 
leur profession en Suisse sera publié sur www.
bag.admin.ch/dosimetrie-rapports en été 2018. 

Doses de rayonnement reçues par la 
population
L’exposition de la population est déterminée à 
partir des doses de rayonnement provenant de 
sources naturelles et artificielles. Elle provient 
principalement du radon dans les habitations, 
du diagnostic médical et de la radioactivité natu-
relle (figure 23). La valeur limite de dose due à 
des expositions artificielles (applications médi-
cales exceptées) est fixée à 1 mSv par an pour la 
population. L’exposition aux rayonnements dans 
le cadre professionnel est réglementée par des 
dispositions spécifiques, en particulier pour les 
jeunes et les femmes enceintes. 

Doses de rayonnement dues au radon
Le radon-222 et ses descendants radioactifs, 
présents dans les locaux d’habitation et profes-
sionnels, constituent la majeure partie de la 
dose de rayonnement reçue par la population. 
Ces radionucléides pénètrent dans le corps par 
l’air respiré. La Commission internationale de 
protection radiologique (CIPR) estime que le 
risque de cancer du poumon dû au radon est 
environ deux fois plus élevé que lors de son 
évaluation précédente (CIPR 115, 2010). En con-
séquence, la dose moyenne de radon à laquelle 
la population suisse est exposée doit être corri-
gée vers le haut. Elle s’élève maintenant à 3.2 
au lieu de 1.6 mSv par an, valeur qui avait été 
calculée sur la base des anciens facteurs de 
dose figurant dans la publication 65 de la CIPR. 
À noter toutefois que la dose de rayonnement 
due au radon n’est pas la même partout. La 
valeur moyenne est calculée à partir de la con-
centration moyenne de radon, à savoir 75 bec-
querels par mètre cube (Bq/m3). 

Exposition de la population aux rayonne-
ments ionisants

La plus grande partie de l’exposition de la population aux rayonne-
ments est due au radon dans les habitations et sur les lieux de travail, 
ainsi qu’aux examens médicaux. L’exposition à ces sources varie 
largement d’un individu à l’autre. Concernant les personnes exposées 
aux rayonnements dans l’exercice de leur profession, un dépasse-
ment de limite de dose a été observé en 2017. 

20
13

20
08

Figure 23 : Doses moyennes de rayonnement reçues par la population suisse [en mSv/an/personne]. La dose 
inhérente au radon est, selon l’évaluation de la CIPR (115, 2010), sensiblement revue à la hausse par rapport à 
l’estimation de la CIPR 65. La dose induite par le radiodiagnostic médical a légèrement augmenté depuis l’enquête 
de 2008 (enquête intermédiaire de 2013). La dose provenant de la radioactivité naturelle résulte du rayonnement 
terrestre (t), de l’incorporation (i) et du rayonnement cosmique (c). La rubrique « autres » englobe les centrales 
nucléaires, les instituts de recherche ainsi que les radio-isotopes artificiels présents dans l’environnement.
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Organisation mondiale de la santé (OMS)
Depuis 2014, l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) est centre collaborateur de 
l’OMS pour la protection contre les rayonne-
ments et pour la santé publique. À ce titre, elle 
est impliquée dans la protection sanitaire en cas 
de situation d’exposition d’urgence, de situation 
d’exposition existante (notamment concernant 
le radon) et de situation d’exposition planifiée 
dans le domaine médical, ainsi qu’en cas 
d’exposition aux rayonnements non ionisants. 

L’année 2017 a été marquée par l’évaluation 
extérieure conjointe de l’implémentation du 
règlement sanitaire international (2005) en 
Suisse et dans la Principauté du Liechtenstein. 
L’évaluation de la capacité de la Suisse à 
prévenir, à détecter et à réagir rapidement à des 
menaces pour la santé publique, a impliqué la 
division Radioprotection notamment concernant 
la situation d’urgence radiologique. Suite aux 
discussions approfondies avec les experts 
extérieurs mandatés par l’OMS, les besoins les 
plus urgents pour répondre à une telle situation 
ont été identifiés. En outre, les possibilités 
d’amélioration en matière de préparation, 

de réaction et d’action ont été classées par 
ordre de priorité en ciblant efficacement les 
ressources. 

Comité scientifique UNSCEAR
L’UNSCEAR est une commission de l’Organi-
sation des Nations Unies (ONU) mise sur pied 
en 1955. Elle a pour mission d’évaluer les doses 
délivrées ainsi que les effets des radiations 
ionisantes au niveau mondial, et de fournir une 
base scientifique pour la radioprotection. Elle 
présente des rapports périodiques à l’Assem-
blée générale de l’ONU. En 2017, comme en 
2016, le responsable de la division Radioprotec-
tion a participé aux travaux du Comité au sein de 
la délégation allemande.

Commission internationale de protection 
radiologique (CIPR)
La CIPR a le mandat de développer et d’exploi-
ter un système international de protection 
radiologique. Elle émet des recommandations 
sur tous les aspects de cette protection. Par 
ailleurs, le professeur François Bochud, prési-
dent de la Commission fédérale de radioprotec-
tion (CPR), est membre du comité 4, qui exerce 
une fonction consultative sur l’application des 
recommandations de la CIPR. En 2017, l’OFSP 
s’est engagé à soutenir sur cinq ans l’initiative 
« Advancing Together » de la CIPR dont les 
objectifs sont d’améliorer le système de 
radioprotection, d’élargir l’accès aux recom-
mandations et aux travaux de la CIPR, ainsi que 
de renforcer la collaboration avec les profession-
nels, les autorités et la population.  

Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA)
L’AIEA, agence liée à l’ONU, est en charge 
d’établir les normes de sécurité de base sur la 
protection contre les radiations. Elle s’appuie, à 
cet effet, sur les recommandations et les orien-
tations de la CIPR. Ces normes servent de base 

à l’établissement des législations de radiopro-
tection transnationales (par exemple, celles de 
l’Union européenne) ou nationales. Dans ce 
contexte, l’OFSP suit en particulier les activités 
du Comité des normes de sûreté radiologique 
(Radiation Safety Standards Committee ; 
RASSC).

En 2017, l’OFSP a entre autres participé à un 
atelier technique portant sur les modalités de 
clôture de la phase d’urgence en vue du 
passage à la phase de transition. Comme l’a 
montré le GNU 2017, cette étape est essentielle 
dans la gestion post accidentelle.

Agence pour l’énergie nucléaire (AEN)
L’AEN est une agence de l’Organisation de 
coopération et de développement économique 
(OCDE) qui soutient les États membres sur les 
questions techniques et juridiques relatives au 
développement et à l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire. L’OFSP participe ponctuelle-
ment aux travaux du comité s’occupant des 
questions de radioprotection et de santé 
publique.

Association internationale de radioprotec-
tion (IRPA)
Le rôle premier de l’IRPA est de permettre une 
meilleure communication entre les acteurs de la 
radioprotection dans la perspective de promou-
voir une culture de radioprotection, la mise en 
œuvre de bonnes pratiques ainsi que le main-
tien des compétences professionnelles. L’OFSP 
participe à ces travaux par le biais des groupes 
de travail du Fachverband für Strahlenschutz.
En 2017, l’OFSP a participé à une conférence 
IRPA européenne à Vienne consacrée aux 
thèmes de la compréhension du risque radiolo-
gique pour le public, la protection contre les 
rayonnements non ionisants et la promotion du 
réseau des jeunes professionnels. Ces thèmes 
seront prioritaires pour l’IRPA en 2018.

Groupe d’experts de « l’article 31 du traité 
Euratom » 
Depuis novembre 2014, l’OFSP participe, en 
qualité d’observateur, aux réunions et aux 
discussions du groupe d’experts de « l’article 
31 du traité Euratom ». Ce groupe est chargé 
d’examiner les normes de base relatives à la 
protection sanitaire contre les dangers des 
radiations ionisantes élaborées par la Commis-
sion européenne.

Collaboration internationale

La radioprotection suisse doit correspondre aux standards internatio-
naux et être harmonisée avec eux, surtout dans les domaines forte-
ment concernés par des échanges avec les pays voisins. Une étroite 
collaboration avec les organismes internationaux est donc très impor-
tante. Nos principaux partenaires et affiliations sont les suivants :

Association des autorités européennes de 
radioprotection (HERCA)
Les États européens sont pratiquement tous 
représentés dans HERCA, avec comme objectif 
d’harmoniser la radioprotection en Europe, par 
exemple par des prises de position communes 
sur des thèmes de radioprotection. HERCA est, 
pour les autorités de radioprotection européen-
nes, la plateforme la plus importante pour 
échanger des expériences et pour améliorer la 
pratique en matière de radioprotection dans les 
pays membres.

Dans ce cadre, l’OFSP a pris part, en 2017, aux 
réflexions menées dans les domaines de la 
médecine, de l’intervention en cas d’accidents 
et de la gestion du radon et de la radioactivité 
naturelle (NORM).

Le programme européen de recherche en 
radioprotection (CONCERT)
L’OFSP représente les intérêts de la Suisse au 
sein des réseaux européens et internationaux 
de recherche en radioprotection afin de per-
mettre l’accès des chercheurs suisses à ces 
programmes, par exemple au programme 
CONCERT. Celui-ci, intitulé « European Joint 
Programme for the Integration of Radiation 
Protection Research », fonctionne dans le cadre 
de Horizon 2020 en tant que structure-cadre 
pour les initiatives de recherche lancées 
conjointement par les plateformes de recherche 
en radioprotection MELODI, ALLIANCE, NERIS 
et EURADOS. CONCERT est une initiative en 
cofinancement qui vise à attirer et à mutualiser 
les efforts nationaux de recherche avec les 
projets européens afin de mieux utiliser les 
ressources publiques et de s’attaquer plus 
efficacement aux défis européens communs en 
matière de radioprotection. 

En 2017, l’OFSP a soutenu l’hôpital universitaire 
de Zurich qui est impliqué dans le projet 
CONFIDENCE. Ce projet vise à développer un 
outil épidémiologique pour le suivi d’une 
population victime d’expositions aux radiations 
ionisantes suite à un accident radiologique ou 
nucléaire. Dans ce contexte, l’OFSP a aussi 
participé aux réflexions de la plateforme 
européenne NERIS sur la préparation à 
l'intervention d'urgence nucléaire et radiolo-
gique, notamment concernant les mesures 
permettant la vie en territoires contaminés 
jusqu’au retour à la normale.

Figure 24 : Participants à l’évaluation extérieure de l’implémentation 
du règlement sanitaire international



88 89

Réseau européen ALARA
L’objectif de ce réseau est de maintenir 
l’exposition de la population à un niveau aussi 
faible que raisonnablement possible (« As Low 
As Reasonably Achievable ») par des stratégies 
d’optimisation (www.eu-alara.net). En mai 2017, 
la division Radioprotection a participé à la 17ème 

manifestation « European ALARA Network 
Workshop », portant sur le thème « ALARA in 
Emergency Exposure Situations », organisée à 
Lisbonne en collaboration avec NERIS. Les 
conclusions et les recommandations de cet 
atelier figurent sur le site Internet du réseau 
ALARA.

Collaboration bilatérale avec l’Allemagne et 
la France
La collaboration de l’OFSP avec le ministère 
fédéral de l'Environnement, de la protection de 
la Nature, de la construction et de sûreté nuclé-
aire (BMUB) et l’Office de protection contre les 
radiations (BfS) a été marquée, en 2017, par 
l’expertise germano-suisse des coefficients de 
dose du radon. La publication des résultats de 
cette expertise seront publiés en 2018. Dans le 
domaine du radon, l’OFSP a également pour-
suivi sa collaboration dans le projet franco-suisse 
INTERREG V « JURADBAT » initié en 2016, dont 
les résultats seront livrés en 2019. 

L’OFSP et l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
se rencontrent régulièrement afin de coordon-
ner la surveillance de la radioactivité aux 
alentours du CERN. En 2017, la collaboration 
avec l’ASN ainsi que l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN) s’est notamment 
poursuivie dans le cadre de groupes de travail 
traitant de la radioprotection dans le domaine 
médical, environnemental et de l’urgence.
En outre, l’OFSP participe, avec les autres 
autorités suisses de radioprotection, l’Inspecto-
rat fédéral de la sécurité nucléaire (IFSN) et la 
Suva, aux échanges d’expériences concernant 
l’exploitation, la sécurité, la surveillance et les 
effets sur l’environnement des installations 
nucléaires ainsi que d’autres aspects de la 
radioprotection. Ces échanges ont lieu régu-
lièrement dans le cadre de la Deutsch-Schwei-
zerischen Kommission für die Sicherheit 
kerntechnischer Einrichtungen ou de la Com-
mission mixte franco-suisse de sûreté nucléaire 
et de radioprotection.

Bases légales
En Suisse, la législation sur la radioprotection 
vise à protéger l’être humain et l’environne-
ment contre les rayonnements ionisants. Elle 
s’applique à l’ensemble des activités, installa-
tions, événements ou situations pouvant 
présenter un danger lié à des rayonnements 
ionisants. Elle règle la manipulation de subs-
tances radioactives ainsi que d’appareils, 
d’installations et d’objets contenant de telles 
substances ou pouvant émettre des rayonne-
ments ionisants. Elle concerne en outre les 
événements susceptibles de provoquer une 
augmentation de la radioactivité dans 
l’environnement. 

Le présent rapport annuel répond à l’obligation 
d’informer exigée par la législation suisse sur 
la radioprotection à propos des thèmes 
suivants : dosimétrie individuelle (art. 55 
ORaP), radioactivité de l’environnement (art. 
106 ORaP) et problématique du radon (art. 118 
ORaP).

Révision des ordonnances relatives à la 
radioprotection
Lors de sa séance du 26 avril 2017, le Conseil 
fédéral a adopté la révision des ordonnances 
relatives à la radioprotection. Elles sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 2018. De plus 
amples informations à ce sujet figurent sous le 
lien suivant : www.legislationradioprotection.ch.

Documentation 
complémentaire

Documents d’information
Pour de plus amples informations sur la division 
Radioprotection, il est possible de consulter le 
site Internet de l’OFSP à l’adresse : www.bag.
admin.ch (thèmes, rayonnement, radioactivité 
& son).

Rayonnement ionisant : Directives et 
notices de l’OFSP, ainsi que formulaires 
et brochures sur les installations radiolo-
giques, les substances radioactives, les 
déchets radioactifs, les personnes 
exposées au rayonnement dans le cadre 
professionnel et le radon.

Rayonnement non ionisant et son : 
Directives et notices de l’OFSP, ainsi que 
formulaires et brochures sur les installa-
tions radiologiques, les substances 
radioactives, les déchets radioactifs, les 
personnes exposées au rayonnement 
dans le cadre professionnel et le radon.  

Perfectionnement : DVD sur la radiopro-
tection en médecine nucléaire, dans les 
cabinets dentaires, lors des examens 
radiologiques interventionnels et lors de 
l’utilisation d’installations à rayons X en 
salle d’opération.

Newsletter Protection des 
consommateurs
Recevez gratuitement notre newsletter 
« Protection des consommateurs » 
contenant les informations les plus 
récentes issues des divisions Radiopro-
tection et Produits chimiques. 



90 91

Les collaborateurs marqués 
en gris ont quitté la division 
Radioprotection en cours 
d'année

Autorisations / Surveillance :
– �Réalisation d'audits et d’inspections
– �Optimisation de l’exposition des patients et 

des professionnels 
– �Évaluation de l’exposition médicale reçue par 

la population
– �Détermination de niveaux de référence 

diagnostiques (NRD) pour la Suisse

Radiothérapie 
et diagnostic 
médical

Philipp Trueb
Reto Treier (suppl.)
Jeanne Berg
Michael Gasser (externe)
Marc Marconato 
Jacqueline Metzen 
(externe)
Barbara Ott 
Julien Ott
Thomas Theiler

Service de coordina-
tion des autorisations

– �Traitement des demandes 
et des autorisations

– �Plaque tournante de 
l’ensemble de la division

Assurance 
maladie et 
accidents

Politique  
de la santé

Santé 
publique

Protection 
des consom- 
mateurs

Produits 
chimiques

Radioprotection

– �Urgence / Gestion 
de crise

– �Affaires politiques 
– �Médias / Relations 

publiques

– �Surveillance du 
rayonnement ionisant 
en médecine 
nucléaire et dans les 
installations de 
recherche

– �Formation en 
radioprotection 

– �Déchets radioactifs
– �Produits radiophar-

maceutiques / études 
cliniques

– �Surveillance des 
applications 
radiologiques dans la 
radiothérapie et le 
diagnostic médical

– �Surveillance des 
entreprises installatri-
ces d’appareils 
radiologiques 

– �Conseil pour les 
questions liées à la 
radioprotection

Installations  
de recherche 
et médecine 
nucléaire

Nicolas Stritt
Reto Linder (suppl.)
Fabien Devynck
Thomas Flury
Annemarie Harwig
Rolf Hesselmann
Lorenzo Mercolli
Raphaël Stroude

Rayonnement 
non ionisant  
et dosimétrie

RNI :
– �Information et 

évaluation sur le 
rayonnement non 
ionisant et le son

– �Protection du public 
contre les rayons laser 
et les nuisances 
sonores lors de 
manifestations  �

DOS :
– �Surveillance 

dosimétrique des 
personnes exposées 
au rayonnement dans 
l'exercice de leur 
profession

– �Gestion du registre 
dosimétrique central 

– �Surveillance des 
services de dosimé-
trie individuelle

– �Elaboration de bases 
concernant la 
dosimétrie

Daniel Storch
Raphael Elmiger 
(suppl.)
Daniel Frei
Beat Gerber
Martin Meier
Anna Schöni
Evelyn Stempfel

Sébastien Baechler
Sybille Estier (suppl.)

– �Mise en oeuvre 
du programme 
national radon et 
du plan d’action 
radium

– �Préparation aux 
événements 
radiologiques 

– �Évaluation de 
l’évolution au 
niveau internatio-
nal en matière de 
radioprotection

– �Droit pénal 
administratif

Risques radio-
logiques

Christophe Murith
Martha Palacios 
(suppl.)
Emanuel Christen  
Fabio Barazza
Gennaro Di Tommaso
Walther Gfeller
Claudio Stalder

Patricia Grimm
Samuel von Gunten 
(suppl.)
Agnes Oberli
Shannen Simmler

– �Surveillance de la 
radioactivité dans 
l’environnement 
(coordination du 
programme national 
de surveillance, 
exploitation du 
laboratoire accrédité 
d'analyse de la 
radioactivité et des 
réseaux de mesures)

– �Évaluation des doses 
de rayonnement 
reçues par la 
population suisse

Radioactivité 
de l’environ-
nement

Sybille Estier
Philipp Steinmann  
(suppl.)
Pierre Beuret
Giovanni Ferreri
André Gurtner
Daniel Lienhard
Matthias Müller

Radioprotection : tâches et organisation

Les rayonnements sont omniprésents. Utiles en médecine, dans 
l’industrie et dans la recherche, ils présentent aussi certains risques 
pour l’être humain et l’environnement. Que ce soit dans le monde du 
travail, dans la nature ou dans la sphère privée, une forte exposition à 
des radiations, à des déchets radioactifs ou au radon n'est pas sans 
danger. La division Radioprotection s’emploie donc à protéger la po-
pulation des effets nocifs des rayonnements.

Plus de 40 collaborateurs, issus de nombreux 
domaines professionnels, tels que la physique, 
la géologie et l’ingénierie, s’engagent pour que 
les doses de rayonnements auxquelles la popu-
lation suisse est exposée soient maintenues à 
un niveau aussi bas que possible. La première 
priorité est donnée aux mesures visant à 
empêcher les accidents et à réduire les doses 
élevées subies par la population, les patients 
ainsi que les personnes exposées aux rayonne-
ments dans l’exercice de leur profession.

Pour atteindre ces objectifs, nous disposons de 
moyens diversifiés. En ce qui concerne les ray-
onnements ionisants, la loi sur la radioprotection 
et ses diverses ordonnances d’application sont 
primordiales. Les dispositions légales visent à 
protéger l’être humain et l’environnement dans 
toutes les situations dans lesquelles des rayon-
nements ionisants ou une augmentation de la 
radioactivité présenteraient un danger. Notre 
division s’emploie à surveiller les quelque 
22’000 autorisations concernant l’utilisation de 
rayonnements ionisants en médecine, dans 
l’industrie et dans la recherche. Pour ce qui est 
des rayonnements non ionisants (RNI) et du son, 
nous mettons l’accent sur l’information de la 
population. Une base légale est en préparation 
dans ce domaine.

La radioprotection ne fonctionne pas sans une 
collaboration avec différents services et parte-
naires en Suisse et à l’étranger. Une telle colla-
boration nous permet de réévaluer en continu 
les risques induits par les rayonnements sur la 
santé en fonction des derniers développements 
de la science et de la technique. 
 

Nos tâches sont les suivantes (cf. organigram-
me page suivante) :
• �Octroi d’autorisations et surveillance en radio-

thérapie, en médecine nucléaire et en radio-
diagnostic médical ; la protection des patients 
ainsi que celle du personnel médical est au 
cœur de notre action;

• �Octroi d’autorisations et surveillance des 
installations complexes de recherche telles 
que le CERN et le PSI;

• �Elaboration et adaptation des bases légales, 
comme la révision de l’ordonnance sur la ra-
dioprotection et de la législation dans le do-
maine du RNI et du son;

• �Surveillance du personnel professionnelle-
ment exposé aux radiations ionisantes (envi-
ron 98´000 personnes);

• �Octroi d’autorisations pour des études cli-
niques utilisant des produits radiopharma-
ceutiques;

• �Homologation et expertise de sources 	
radioactives;

• �Surveillance de la radioactivité dans l’environ-
nement;

• �Exploitation d’un laboratoire accrédité de 	
mesure de la radioactivité et gestion de 	
réseaux de mesure;

• �Evaluation des doses de rayonnements 	
ionisants reçues par la population suisse ;

• �Mise en œuvre des plans d’action pour le 	
radon et le radium;

• �Reconnaissance des formations en radiopro-
tection, des services de dosimétrie et des 
services de mesure du radon;

• �Information concernant le RNI pour éviter les 
expositions optiques, électromagnétiques ou 
acoustiques potentiellement dangereuses 
pour la santé humaine;

• �Entretien d’un dispositif de gestion de crise 
pour pouvoir intervenir sans retard en cas 
d’incidents radiologiques et de catastrophes.
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